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Volume 3, numéro 5 décembre 2007  

  
REPORT DU LANCEMENT OFFICIEL DU PLAN QUINQUENNAL DE DÉVELOPPEMENT  

LANAUDIÈRE 2007-2012 
 
 

Le lancement officiel du Plan quinquennal de développement Lanaudière 2007-2012, prévu pour le lundi 3 décembre dernier, a 
dû être annulé en raison des mauvaises conditions météorologiques. 
 
Veuillez prendre note que cet événement est reporté : 
 

Mardi le 8 janvier 2008 
La Distinction, salle Alto 

1505 Boul. Base-de-Roc, Joliette 
16 h 30 à 18 h 30 

 
Nous vous attendons en grand nombre pour souligner la parution officielle de notre plan de développement régional. 
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RENCONTRES DES COMMISSIONS ÉCONOMIQUE ET SOCIALE DE LA CRÉ 

 
Tel que convenu lors des rencontres des commissions tenues au printemps 2007 dans le cadre du processus d’adoption du Plan 
quinquennal de développement Lanaudière 2007-2012, les commissions de la CRÉ se réuniront en janvier 2008 pour discuter du 
plan d’action annuel 2007-2009 de la CRÉ. Ces rencontres se tiendront : 
 
Commission sociale                                                                  Commission économique 
Mardi le 29 janvier 2008 de 9 h 30 à 12 h                                 Jeudi le 31 janvier 2008 de 9 h 30 à 12 h 
La Distinction                                                                             Resto du Golf 
Joliette                                                                                        Club de golf  Le Portage 
                                                                                                    L’Assomption  
 
Le but de cet exercice sera, entre autres, de donner un avis sur les actions proposées pour une première année d’application du 
Plan quinquennal de développement, tout en permettant à l’ensemble des acteurs socioéconomiques de la région de s’approprier 
la façon avec laquelle l’exercice s’est déroulé à l’interne à la CRÉ.  
 
Ainsi, cet exercice s’inscrivant dans une perspective de continuité, il pourra aussi permettre de dégager, d’ores et déjà, des pistes 
d’action pour l’année suivante. 
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91 000 $ à l’Association de parents d’enfant 
 trisomique-21 de Lanaudière 

 
Le conseil d’administration de la CRÉ Lanaudière a accepté d’accorder une 
aide financière de 91 576 $ à l’Association de parents d’enfant trisomique-
21 de Lanaudière qui sera affectée au coût de construction d’une maison. 
 
Avec la réalisation de ce projet, l’Association de parents d’enfant trisomi-
que-21 de Lanaudière pourra réaliser des activités de formation et de pro-
motion, mettre en place une joujouthèque, un centre de documentation et 
une salle de stimulation, etc. 
 
La subvention accordée par la CRÉ Lanaudière via le Fonds de développe-
ment régional volet « projets structurants » représente 17 % des coûts to-
taux du projet et sera affectée spécifiquement aux coûts de construction. 

 
Entente spécifique en condition  

féminine 
 
 
La CRÉ Lanaudière, lors de la rencontre du conseil 
d’administration du 15 novembre 2007, a accepté la 
signature de l’entente spécifique en condition féminine 
pour un montant de 249 000 $ provenant du Fonds de 
développement régional (FDR), et ce, sur une période 
de trois ans. 
 
La Table de concertation des groupes de femmes de 
Lanaudière a été confirmée à titre de mandataire à la 
mise en œuvre de cette entente représentant un in-
vestissement global de 498 000 $. 
 

 
Prolongement de l’entente spécifique sur le développement bioalimentaire 
 
Lors de la séance du conseil d’administration de la CRÉ Lanaudière tenue le 18 octobre dernier, il a été résolu unanimement de prolon-
ger pour une période de deux ans l’actuelle entente spécifique en développement bioalimentaire qui devait prendre fin le 31 mars 2008. 
 
L’apport de plus en plus senti du Conseil de développement bioalimentaire de Lanaudière (CDBL) au développement des entreprises 
de ce secteur, ainsi que la réalisation d’une planification stratégique s’étendant jusqu’en 2010 ont motivé cette prolongation. De plus, la 
stabilité que procure le prolongement de cette entente spécifique permettra l’optimisation des efforts et du travail consenti à la mise en 
place du créneau ACCORD en transformation agroalimentaire. 
 
Le financement octroyé au prolongement de l’entente est de 90 000 $ par année pour une période de deux ans. 

Lors de la rencontre du conseil d’administration de la CRÉ La-
naudière tenue le 18 octobre dernier, il a été résolu d’entrepren-
dre un processus de négociation d’une nouvelle entente spécifi-
que pour soutenir le CIEL. 
 
Une nouvelle entente permettrait de poursuivre le soutien aux 
activités du seul centre de recherche expérimentale et appliquée 
de la région, dédié au secteur de la valorisation des plantes et 

des biologies végétales. Pour ce qui est de  l’entente actuelle qui 
se termine le 31 décembre prochain, la CRÉ y avait consenti un 
montant de 225 000 $ sur trois ans, à raison de 75 000 $ par an-
née, participant ainsi à une entente globale de 630 000 $ et re-
groupant six partenaires.  

Carrefour industriel et expérimental de Lanaudière (CIEL) 

 
Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier « Volet II » 

 
JUSQU’AU 31 JANVIER 2008 POUR PRÉSENTER DES PROJETS DANS LANAUDIÈRE 

 
La Conférence régionale des élus(es) Lanaudière, en collaboration avec la Commission régionale sur les ressources naturelles et le 
territoire (CRRNT), lance un appel de projets pour le programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II, pour 
l’année 2008-2009. 
 
Pour des renseignements additionnels, vous pouvez consulter notre site WEB au www.cre-lanaudiere.qc.ca  ou communiquer avec 
Élise Lefebvre au 450 759-4344, poste 108. L’appel de projet s se termine le 31 janvier 2008. 
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Analyse des besoins régionaux en services de garde 

 
La CRÉ Lanaudière a accepté un mandat qui lui a été proposé par le ministère de la Famille et des Aînés. Ce 
mandat vise à réaliser un état de situation des besoins en services de garde ainsi qu’un état de situation des 
listes d’attente assorti d’une proposition d’un système de gestion de ces listes. 

 
    Avec l ’adoption du Plan quinquennal de développement Lanaudière 2007-

2012 au printemps dernier, nous partageons maintenant une vision commune 
du développement, symbole vivant de notre capacité à nous concerter régiona-
lement. 

 
 

 L’année qui s’achève a été fructueuse et riche de nombreuses actions solidaires visant le déve-
loppement et l ’affirmation de la région. Nous pouvons être fiers de ce qui a été accompli et 
confiants envers nos réalisations futures. 

 
 À l ’aube de l ’année 2008, les membres du conseil d’administration de la Conférence régio-
nale des élus(es) Lanaudière ainsi que son personnel se joignent à moi pour vous souhaiter 
une année 2008 remplie de santé, de joie et de bonheur.  
 
 Joyeuses Fêtes ! 
 
Richard Marcotte, président 

Rencontre publique des membres du 
conseil d'administration 

 
Jeudi  le  17 janvier 2008 

Lieu à déterminer 
 

Le public est invité à assister  
à la rencontre. 

Fermeture des bureaux pendant la période des fêtes 
 
   Veuillez prendre note que les bureaux de la CRÉ Lanaudière seront fermés du  
    vendredi 21 décembre 2007 à 16 h 30 au lundi 7 janvier 2008, 8 h 30 


